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Convention de délégation
d’attribution des aides publiques au logement

_____________________

Avenant n° 10
à la convention de délégation de compétence 2016-2021

relatif aux objectifs et aux moyens définitifs pour l’année 2018

Entre Rennes Métropole, Établissement Public de Coopération Intercommunale dont le siège est situé
4, avenue Henri Fréville – CS 93111 – 35031 Rennes Cedex, compétente en matière de politique de
l'habitat,  amélioration  du  parc  immobilier  bâti,  réhabilitation  et  résorption  de  l'habitat  insalubre,
représentée  par  son  Président  Monsieur  Emmanuel  COUET,  habilité  à  signer  les  présentes  par
délibération  du  Conseil  métropolitain  
n° C18.035 du 25 janvier 2018 et dénommée ci-après « Rennes Métropole »

et

L’Etat, représenté par Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région Bretagne, Préfète d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH), notamment l’article L 301-5-1,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5217-2,

Vu la loi de finance n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018,

Vu la convention de délégation de compétence n°16C0374 du 23 juin 2016, et ses avenants,

Vu  la  délibération  du  Conseil  métropolitain  n°  C18.035  du  25  janvier  2018  portant  délégation  de
pouvoirs au Président,

Vu la délibération n° 2017-4 du conseil d'administration du FNAP du 15 décembre 2017,

Vu  la  lettre  du  Ministre  de  la  Cohésion  des  territoires  du  21  décembre  2017  concernant  la
programmation 2018 des aides à la pierre pour le logement locatif social,

Vu  la  notification  du  FNAP du  10  octobre  2018  portant  sur  la  modification  de  la  programmation
régionale des autorisations d’engagement et des agréments de logement social,

Vu la répartition des objectifs et des moyens établie à l’issue du Comité régional de l’habitat et de
l'hébergement (CRHH) des 15 mars et 18 octobre 2018,

Préambule :

Conformément à l’article R.362-2-1 du Code de la construction et de l’habitation, le Comité régional de
l’habitat et de l'hébergement a été consulté sur le projet de répartition des crédits entre délégataires.

Par ailleurs, le bureau du CRHH assurera le suivi spécifique mis en place pour l’année 2018.

Le présent avenant porte strictement sur les objectifs quantitatifs du parc public.

Il a été convenu ce qui suit :
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A. Les objectifs quantitatifs définitifs pour 2018

A.1 – Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux

a) La réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration d’un objectif global de
1627 logements locatifs sociaux dont : 

547 logements PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) répartis comme suit :

• 533 logements PLUS familial

• 14 logements PLUS CD

• 0 logements PLUS structure

• 0 logement PALULOS communale

500 logements PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration) répartis comme suit :

• 497 logements PLAI O (ordinaires)

• 3 logements PLAI A (adapté) lauréats de l’AAP PLAI A

• 0 logements PLAI structures

580 logements PLS (Prêt Locatif Social) répartis comme suit :

• 265 logements PLS structures (logements étudiants à Rennes)

• 315 logements PLS familiaux (classiques et privés)

La  liste  des  opérations  bénéficiant  de  subventions  spécifiques  (PLUS  CD,  PLUS  structure,  PLAI
adapté, PLAI structure,...) est jointe en annexe.

b) La réhabilitation de 555 logements environ par mobilisation de prêts HLM (dont éco-prêts
HLM…) et de subventions de Rennes Métropole, d'après le suivi des projets des bailleurs

c) La démolition de logements locatifs sociaux : 12 logements

d) La réalisation de 300 logements en location-accession (PSLA)

e) La création de résidences sociales : sans objet

f) Le traitement des foyers de travailleurs migrants (FTM) : sans objet

g) La création et la réhabilitation de places d’hébergement d’urgence : sans objet

h) La création de logements intermédiaires ouvrant droit au bénéfice de la TVA à 10 % (article
73 de la loi de finance initiale pour 2014) : sans objet
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Ces chiffres ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine de
l'ANRU.  Il  est  également  rappelé  que  les  objectifs  visés  ci-dessus,  concernent  uniquement  la
programmation nouvelle faite en 2018, à l'exclusion de tous les objectifs des années antérieures non
réalisés au 31 décembre 2017.

A.2 – Conditions de réalisation des objectifs 2018

La réalisation des objectifs PLUS PLAI, tels que présentés ci-dessus, est conditionnée à l'obtention de
100 % de l'enveloppe allouée au délégataire.

Par ailleurs, le délégataire s'engage au respect de la programmation prévisionnelle sur son territoire
dans la limite de la capacité à faire des organismes de logements sociaux et du cadre budgétaire du
PLH de Rennes Métropole.

Les objectifs d’interventions prévus ci-dessus sont déclinés en annexe 2.

B. Modalités financières pour 2018

B.1     - Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État

Pour 2018, l’enveloppe allouée à Rennes Métropole s'élève à 3 403 329€ pour le logement locatif
social dont :

→ un reliquat de 12 267€

→ un réabondement de 54 980€

→ 1 691 546 € (1ère délégation – avenant 8)

→ 941 217 € (2ème délégation – avenant 9)

→ 76 080 € (2ème délégation au titre du 6ème appel à projet PLAI adapté – avenant 9) 

→ 627 239 € (2ème délégation – avenant 10)

A la signature du présent avenant, la somme déléguée correspondant à la deuxième dotation 2018,
s'élève  à :
627 239 € typés AE FNAP – fond de concours n°1-2-00479 "FNAP opérations nouvelles"

Le cas échéant, le trop perçu constaté sera déduit des engagements 2019 selon les modalités et les
dotations unitaires de la programmation 2019.

Pour 2018, le contingent est de 580 logements PLS et de 300 logements PSLA.

B.2 - Interventions propres du délégataire 1

1 Sous réserve de l’affectation des crédits correspondants dans le cadre du vote du budget
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Pour 2018, le montant des engagements (en crédit de paiement – budget investissement) qu’il affecte
sur son propre budget à la réalisation des objectifs de la convention s’élève à 21 M€ dont :

‒ 13 M€ pour l'offre nouvelle en logement locatif social
‒ 3,5 M€ pour la réhabilitation en logement locatif social
‒ 4,5 M€ pour l'accession sociale

C. Publication

Le présent avenant sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil des
actes administratifs du délégataire.

Fait à Rennes en deux exemplaires, le 21/12/2018

Pour le Président et par délégation,
Le Vice-président délégué à l'Habitat 

et aux Gens du Voyage

signé

Monsieur Honoré PUIL

La Préfète de la région Bretagne
Préfète d’Ille-et-Vilaine

signé

Madame Michèle KIRRY, 
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Annexe 1

LISTE DES OPERATIONS SPECIFIQUES

ANNEE 2018

PLAI Adapté

Archipel Habitat Montgermont - 7 Allée des
Alizeés

1 logement

Aiguillon Construction Rennes - 1 Rue du Père
Maunoir

2 logements

PLUS CD

Espacil Habitat Le Verger – Clos Paisible 6 PLUS-CD et 6 PLAI
Aiguillon Construction Chavagne – Centre bourg

(reprise dossier annulé de 2017)
8 PLUS-CD et 4 PLAI

Surcharge foncière

La part de la dotation relevant de la surcharge foncière s'élève à 104 700 €. Elle est calculée par la
multiplication de la dotation unitaire de 100 €/logement (retenue par le CRHH du 15 mars 2018) avec le
nombre de logements PLUS-PLAI programmé en 2018, soit 1 047 logements PLUS-PLAI.
Cette dotation sera affectée sur une ou plusieurs opérations de renouvellement urbain dont la charge
foncière est très élevée.
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Annexe 2

Convention de délégation d’attribution des aides publiques au logement Rennes Métropole 2016-2021 – Avenant n°10

Financés
Mis en 

chantier
Financés

Mis en 
chantier

Financés
Mis en 

chantier
Financés

Mis en 
chantier

Financés
Mis en 

chantier
Financés

Mis en 
chantier

Financés
Mis en 

chantier
PARC PUBLIC 1 845 1 698 1 316 1 767 1 793 722 1 927 5 539 3 491 2 038
Locatif 1 345 1 278 966 1 267 1 369 588 1 627 4 239 2 647 1 554
PLAI 334 332 251 316 319 93 547 1 197 651 344
PLUS 661 658 477 524 517 265 500 1 685 1 175 742

Total PLUS-PLAI 995 990 728 840 836 358 1 047 2 882 1 826 1 086
PLS 318 256 206 396 502 230 580 1 294 758 436
Logement Intermédiaire 32 32 32 31 31 0 63 63 32
Accession à la propriété (PSLA) 500 420 350 500 424 134 300 1 300 844 484
Droits à engagements Etat pour le parc public 2 576 829 2 518 295 3 403 329 8 498 453
Crédits de paiement délégataire pour le parc 
public

23 200 000 21 720 000 21 000 000

Droits à engagements Délégataire pour le parc 
public

21 720 000 21 720 000

Détail droits à engagements Etat / parc public
Enveloppe annuelle 2 576 829 2 518 295 3 403 329

Déduction reliquats et réabondements 0 59 551 67 247
Total AE au titre de l'année n 2 576 829 2 458 744 3 336 082 0 0 0

Réalisés

Objectifs de réalisation de la convention, parc public – Tableau de bord 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 TOTAL

Prévus
(avenant 3)

Réalisés
Prévus

(avenant 7)

Réalisés
Prévus

(avenant 10)

Réalisés
Prévus

Réalisés
Prévus

Réalisés
Prévus

Réalisés
Prévus

5 037 555

23 946 810 25 121 557

2 531 527 2 506 028

44 006 05922 314 588 21 691 471
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Direction départemental des territoires et de la mer

35-2018-12-06-001

Avenant n° 2-2018 à la convention de délégation de

compétence des aides à la pierre 2016-2021 de Saint-Malo

agglomération
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Convention de délégation
d’attribution des aides publiques au logement

_____________________

Avenant n° 2-2018
à la convention de délégation de compétence 2016-2021

relatif aux objectifs et aux moyens pour l’année 2018

La Communauté d’agglomération du pays de Saint-Malo, représentée par M. Claude RENOULT, 
Président,

et

L’Etat, représenté par Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région Bretagne, Préfète d’Ille-et-
Vilaine

Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH), notamment les articles L 301-5-1 et L.435-1
ainsi que l’article R441-1-2 relatif aux majorations des plafonds de ressources,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi Égalité Citoyenneté du 27 janvier 2017, notamment l’article 81 relatif aux conventions
d’utilité sociale,

Vu la loi de finance n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018,

Vu la convention de délégation de compétence, en application de l’article L.301-5-1 du code de la
construction et de l’habitation en date du 21 juillet 2016 et ses avenants,

Vu la délibération du conseil communautaire n°8-2015 en date du 24 septembre 2015, autorisant
le président à signer la convention de délégation des aides à la pierre et ses avenants,

Vu la délibération n° 2017-4 du conseil d'administration du FNAP du 15 décembre 2017,

Vu  la  lettre  du  Ministre  de  la  Cohésion  des  territoires  du  21  décembre  2017  concernant  la
programmation 2018 des aides à la pierre pour le logement locatif social,

Vu la notification du FNAP du 10 octobre 2018 portant sur la modification de la programmation
régionale des autorisations d’engagement et des agréments de logement social,

Vu la répartition des objectifs et des moyens établie à l’issue du Comité régional de l’habitat et de
l'hébergement (CRHH) des 15 mars et 18 octobre 2018,

Préambule :

Conformément  à  l’article  R.362-2-1  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  le  Comité
régional de l’habitat et de l'hébergement a été consulté sur le projet de répartition des crédits entre
délégataires.
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Par ailleurs, le bureau du CRHH assurera le suivi spécifique mis en place pour l’année 2018.
Le présent avenant porte strictement sur les objectifs quantitatifs du parc public.

Il a été convenu ce qui suit :

A. Les objectifs quantitatifs pour 2018

A.1 – Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux

a) La réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration d’un objectif global
de 360 logements locatifs sociaux dont :

158 logements PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) répartis comme suit :

• 129 logements PLUS familial 

• 29 logement PLUS CD

• 0 logement PLUS structure

• 0 logement PALULOS communale

67 logements PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration) répartis comme suit :

• 67 logements PLAI O (ordinaires)

• 0 logement PLAI A (adapté)

• 0 logement PLAI structures

135 logements PLS (Prêt Locatif Social) répartis comme suit :

• 0 logement PLS structures

• 135 logements PLS familiaux (classiques et privés)

La liste des opérations bénéficiant de subventions spécifiques (PLUS CD, PLUS structure, PLAI 
adapté, PLAI structure,...) est jointe en annexe.

b) La réhabilitation de logements locatifs sociaux : sans objet

c) La démolition de logements locatifs sociaux : sans objet

d) La réalisation de 15 logements en location-accession (PSLA)

e) La création de résidence sociale : sans objet

f) Le traitement des foyers de travailleurs migrants (FTM) : sans objet

g) La création et la réhabilitation de places d’hébergement d’urgence : sans objet
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Ces chiffres ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine
de l'ANRU. Il est également rappelé que les objectifs visés ci-dessus, concernent uniquement la
programmation nouvelle faite en 2018, à l'exclusion de tous les objectifs des années antérieures
non réalisés au 31 décembre 2017.

A.2 – Conditions de réalisation des objectifs 2018

La  réalisation  des  objectifs  PLUS  PLAI,  tels  que  présentés  ci-dessus,  est  conditionnée  à
l'obtention de 100% de l'enveloppe allouée au délégataire, telle que définie lors du CRHH du 18
octobre  2018.  Si  des  crédits  complémentaires  étaient  attribués  à  la  Bretagne,  les  objectifs
pourraient être revus dans les prochains avenants.

Par  ailleurs,  le  délégataire  s'engage  au  respect  de  la  programmation  prévisionnelle  sur  son
territoire,  notamment  en  ce  qui  concerne  le  zonage  du  dispositif  ABC  selon  les  modalités
suivantes :

- Zone B1 : 44% ou en nombre de logements : 98 PLUS/PLAI

- Zone B2 : 56% ou en nombre de logements : 127 PLUS/PLAI

Les objectifs d’interventions prévus ci-dessus sont déclinés en annexe 2.

B. Modalités financières pour 2018

B.1     - Moyens mis à la disposition du délégataire par l’Etat 

Pour 2018, l’enveloppe prévisionnelle allouée à Saint-Malo Agglomération s'élève à 468 510 €
pour le logement locatif social dont :

→ 224 435 € (1ère délégation – avenant n°1-2018)

→ 244 075 € (2ème délégation – avenant n°2-2018)

A la signature du présent  avenant,  la somme déléguée correspondant  à la  deuxième dotation
2018, s'élève à 244 075 € typés AE FNAP – fond de concours n°1-2-00479 "FNAP opérations
nouvelles".

Le cas échéant, le trop perçu constaté sera déduit des engagements 2019 selon les modalités et
les dotations unitaires de la programmation 2019.

Pour 2018, le contingent est de 135 logements PLS et de 15 logements PSLA.

B.3 - Interventions propres du délégataire 1

Pour la programmation 2018, le montant des engagements qu’il  affecte sur son propre budget
(inscriptions  BP)  à  la  réalisation  des  objectifs  de  la  convention  s’élève  à  228  500  €   en
investissement pour le logement locatif social (en AP-CP).

1
 Sous réserve de l’affectation des crédits correspondants dans le cadre du vote du budget
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C. Plafonds de ressources du parc public

L'article R.441-1-2 du CCH prévoit 3 types de dérogations pouvant être intégrées par avenant:

    1/ pour les logements d'un même immeuble situés dans des ensembles immobiliers ou quartiers
dans lesquels plus de 20% des logements locatifs sociaux sont vacants depuis au moins 3 mois,
    2/  pour les logements situés dans les quartiers classés en ZUS (remplacées depuis  le  1er
janvier 2015 par les QPV instaurés par la loi n°2014-173 du 21 février 2014),
Ces  deux  dérogations  existaient  mais  ne  sont  plus  en  vigueur  sur  le  territoire  du  Conseil
Départemental, compte tenu de la caducité de l'arrêté préfectoral les instituant.

    3/ pour les logements d'un même immeuble ou ensemble immobilier lorsqu’ils sont occupés à
plus de 65% par des ménages bénéficiant de l'APL.
Cette dernière dérogation était intégrée aux Conventions d'Utilités Sociales (CUS) des bailleurs
sociaux.

Par conséquent, l'article IV-2-1 de la convention de délégation des aides à la pierre 2016-2021 de
Saint-Malo agglomération est désormais ainsi rédigé :

En application de l’article R. 441-1-2, les plafonds de ressources peuvent être majorés dans la
limite de 30% de ceux applicables pour l’accès des ménages aux logements locatifs sociaux dans
les cas ci-après :
-  Logements d’un même immeuble  situés  dans des ensembles  immobiliers  ou quartiers  dans
lesquels plus de 20 % des logements locatifs sociaux sont vacants depuis au moins trois mois ; 
- Logements situés dans des quartiers classés en quartiers prioritaires de la politique de la ville ;
- Logements d’un même immeuble ou ensemble immobilier lorsqu’ils sont occupés à plus de 65 % 
par des ménages bénéficiant de l’APL.

Ces majorations ne s'appliquent pas aux logements PLAI.

Les dispositions de cet article sont applicables à compter du 1er janvier 2018.

D. Publication

Le présent avenant sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil 
des actes administratifs du délégataire.

Fait à Rennes en deux exemplaires, le 06/12/2018

Pour le Président
Le Vice-Président délégué au Cadre de vie, 
à l’Habitat et à la Politique de la Ville

signé

Luc COUAPEL

La préfète de la Région Bretagne   
Préfète d'Ille-et-Vilaine

signé

Michèle KIRRY
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Annexe 1

LISTE DES OPERATIONS SPECIFIQUES

ANNEE 2018

PLAI Adapté
Commune Adresse Nombre de logements

PLAI Structure
Commune Type de structure  / Adresse Nombre de logements

PLUS Structure
Commune Type de structure  / Adresse Nombre de logements

PLUS CD
Commune Adresse Nombre de logements

Saint Malo Intemporel 4
Saint Malo Rue de la Crosse 3
Saint Malo La Balue 5
Saint Malo Les Cottages 4
Saint Malo Amiral Leverger 13

SURCHARGE FONCIERE
Commune Adresse Nombre de logements

Saint Malo Résidence Maupertuis - Intra-Muros-Emeraude 18
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Habitat
Saint Malo Square de Louisiane - Emeraude Habitat 2
Saint Malo Résidence Surcouf tr1 AA -Emeraude Habitat 9
Saint Malo

Résidence Surcouf tr1-Emeraude Habitat
11

Saint Malo La Rance 2- La Rance 4
Saint Malo Intemporel 6
Saint Malo Rue de la Crosse 7
Saint Malo La Balue 7
Saint Malo Les Cottages 6
Saint Malo Amiral Leverger 19
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Annexe 2

Objectifs de réalisation de la convention, parc public  – Tableau de bord 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 TOTAL

Réalisés Réalisés Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Financés Financés Financés Financés Financés Financés FinancésMis en chantierFinancésMis en chantier Financés

PARC PUBLIC 322 257 363 207 279 964 464

Locatif 288 239 296 169 258 842 408

PLAI 48 43 68 29 60 176 72
PLUS 100 76 139 57 138 377 133

Total PLUS-PLAI 148 119 207 86 198 553 205
PLS 140 120 89 83 60 289 203
Logement Intermédiaire

34 18 67 38 21 122 56
Droits à engagements Etat pour le parc locatif public

Droits à engagements Délégataire pour le parc locatif public

Prévus
(convention)

Prévus
(avenant 
1-2017)

Prévus
(avenant
1-2018)

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Accession à la propriété (PSLA)

327 068 347 035 235 092 169 922 374 058 936 218 516 957

659 000 529 000 374 000 228 500 1 261 500 529 000
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Convention de délégation
d’attribution des aides publiques au logement

_____________________

Avenant n° 2-2018
à la convention de délégation de compétence 2017-2022

relatif aux objectifs et aux moyens pour l’année 2018

La communauté d’agglomération Vitré Communauté, représenté par Monsieur Pierre 
MEHAIGNERIE, Président,

et

L’État, représenté par Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région Bretagne, Préfète d’Ille-et-
Vilaine

Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH),

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi de finance n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018,

Vu la convention de délégation de compétence, en application de l’article L.301-5-2 du code de la
construction et de l’habitation en date du 15 mai 2017 et ses avenants,

Vu la délibération de la communauté d’agglomération Vitré Communauté en date du 12 mai 2017
autorisant le Président à signer la convention de délégation des aides à la pierre et ses avenants,

Vu la délibération n° 2017-4 du conseil d'administration du FNAP du 15 décembre 2017,

Vu  la  lettre  du  Ministre  de  la  Cohésion  des  territoires  du  21  décembre  2017  concernant  la
programmation 2018 des aides à la pierre pour le logement locatif social,

Vu la notification du FNAP du 10 octobre 2018 portant sur la modification de la programmation
régionale des autorisations d’engagement et des agréments de logement social,

Vu la répartition des objectifs et des moyens établie à l’issue du Comité régional de l’habitat et de
l'hébergement (CRHH) des 15 mars et 18 octobre 2018,

Préambule :
Conformément  à  l’article  R.362-2-1  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  le  Comité
régional de l’habitat et de l'hébergement a été consulté sur le projet de répartition des crédits entre
délégataires.

 Convention de délégation d’attribution des aides publiques au logement Vitré Communauté 2017-2022 – Avenant n°2-2018

Direction départemental des territoires et de la mer - 35-2018-11-22-001 - Avenant n° 2-2018 à la convention de délégation de compétence des aides à la pierre
2017-2022 de Vitré Communauté 27



Par ailleurs, le bureau du CRHH assurera le suivi spécifique mis en place pour l’année 2018.

Le présent avenant porte strictement sur les objectifs quantitatifs du parc public.

Il a été convenu ce qui suit :

A. Les objectifs quantitatifs pour 2018

A.1 – Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux

a) La réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration d’un objectif global
de 127   logements locatifs sociaux dont :

59 logements PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) répartis comme suit :

• 53 logements PLUS familial 

• 5 logements PLUS CD

• 0 logement PLUS structure

• 1 logement PALULOS communale

48 logements PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration) répartis comme suit :

• 27 logements PLAI O (ordinaires)

• 0 logement PLAI A (adapté)

• 21 logements PLAI structures retenus au titre de l'AAP PLAI adaptés

20 logements PLS (Prêt Locatif Social) répartis comme suit :

• 0 logement PLS structures

• 20 logements PLS familiaux (classiques et privés)

La liste des opérations bénéficiant de subventions spécifiques (PLUS CD, PLUS structure, PLAI 
adapté, PLAI structure,...) est jointe en annexe.

b) La réhabilitation de logements locatifs sociaux : sans objet

c) La démolition de logements locatifs sociaux  : sans objet

d) La réalisation de 19 logements en location-accession (PSLA)

e) La création d’une résidence sociale : Maison Relais du hameau d’hébergement, AIS 35

f) Le traitement des foyers de travailleurs migrants (FTM) :sans objet

g) La création et la réhabilitation de places d’hébergement d’urgence :sans objet

 Convention de délégation d’attribution des aides publiques au logement Vitré Communauté 2017-2022 – Avenant n°2-2018

Direction départemental des territoires et de la mer - 35-2018-11-22-001 - Avenant n° 2-2018 à la convention de délégation de compétence des aides à la pierre
2017-2022 de Vitré Communauté 28



Ces chiffres ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine
de l'ANRU. Il est également rappelé que les objectifs visés ci-dessus, concernent uniquement la
programmation nouvelle faite en 2018, à l'exclusion de tous les objectifs des années antérieures
non réalisés au 31 décembre 2017.

A.2 – Conditions de réalisation des objectifs 2018

La  réalisation  des  objectifs  PLUS  PLAI,  tels  que  présentés  ci-dessus,  est  conditionnée  à
l'obtention de 100% de l'enveloppe allouée au délégataire, telle que définie lors du CRHH du 18
octobre  2018.  Si  des  crédits  complémentaires  étaient  attribués  à  la  Bretagne,  les  objectifs
pourraient être revus dans les prochains avenants.

Les objectifs d’interventions prévus ci-dessus sont déclinés en annexe 2.

B. Modalités financières pour 2018

B.1     - Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État

Pour 2018, l’enveloppe prévisionnelle allouée à Vitré Communauté s'élève à 464 282€ pour le
logement locatif social dont :

→ un reliquat de 7 euros

→ 193 831 € (1ère délégation – avenant 1-2018)

→ 152 844 € (2ème délégation – avenant 2-2018)

→ 117 600 € (2ème délégation au titre du 6ème appel à projet PLAI adapté – avenant 2-2018) 

A la signature du présent  avenant,  la somme déléguée correspondant  à la  deuxième dotation
2018,  s'élève  à :
→ 152 844 € typés AE FNAP – fond de concours n°1-2-00479 "FNAP opérations nouvelles"

et

→ 117 600 € typés AE FNAP – fond de concours n°1-2-00480 "FNAP PLAI adaptés" au titre du
6ème appel à projet PLAI adapté (AAP PLAI A).

Pour 2018, le contingent est de 20 logements PLS et de 19 logements PSLA.

Le cas échéant, le trop perçu constaté sera déduit des engagements 2019 selon les modalités et
les dotations unitaires de la programmation 2019.

B.2 - Interventions propres du délégataire 

Pour la programmation 2018, le montant des engagements qu’il  affecte sur son propre budget
(inscriptions BP) à la réalisation des objectifs de la convention s’élève à 449 000 € (investissement
pour le logement locatif social (en AP-CP)).
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C. Publication

Le présent avenant sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil 
des actes administratifs du délégataire.

Fait à Rennes en deux exemplaires, le 22/11/2018

Le Président de la Communauté
d’Agglomération Vitré Communauté

Signé

Pierre MEHAIGNERIE

La préfète de la Région Bretagne   
Préfète d'Ille-et-Vilaine

Signé

Michèle KIRRY
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Annexe 1

LISTE DES OPERATIONS SPECIFIQUES

ANNEE 2018

PLAI Adapté
Commune Adresse Nombre de logements

PLAI Structure
Commune Type de structure  / Adresse Nombre de logements

VITRE Maison Relais du CHRS 21

PLUS Structure
Commune Type de structure  / Adresse Nombre de logements

PLUS CD
Adresse Nombre de logements

ARGENTRE DU PLESSIS Place Belle Ile 5

SURCHARGE FONCIERE
Commune Adresse Nombre de logements
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Annexe 2

Objectifs de réalisation de la convention, parc public – Tableau de bord 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Réalisés Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Prévus

Réalisés

Financés Financés Financés Financés Financés Financés FinancésMis en chantierFinancésMis en chantier Financés

PARC PUBLIC 208 172 154 362 172

Locatif 171 165 135 306 165

PLAI 64 68 48 112 68

PLUS 70 69 59 129 69

Total PLUS-PLAI 134 137 107 241 137

PLS 37 28 20 57 28

Logement Intermédiaire

37 7 19 56 7
Droits à engagements Etat pour le parc locatif public

Détail droits à engagements Etat / parc public

Enveloppe annuelle

Déduction reliquat année n-1 0 7

Total AE au titre de l'année n 579629 464275

Prévus
(convention)

Prévus
(avenant 
2-2018)

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Mis en 
chantier

Accession à la propriété (PSLA)

507 930 579 629 464 282 972 212 579 629
Droits à engagements Délégataire pour le parc locatif public 
(fonds propres) 800 000 449 000 1 249 000

579 629 464 282
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Convention de délégation
d’attribution des aides publiques au logement

_____________________

Avenant n°1-2018 
à la convention de délégation de compétence 2018-2023

relatif aux objectifs et aux moyens pour l’année 2018

Le Département d'Ille-et-Vilaine, représenté par son Président, M. Jean-Luc CHENUT,

et

L’Etat, représenté par Madame Michèle KIRRY, Préfète de la région Bretagne, Préfète d’Ille-et-
Vilaine

Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH), notamment les articles L 301-5-2 et L.435-1,
ainsi que l’article R441-1-2 relatif aux majorations des plafonds de ressources,

Vu la loi Egalité Citoyenneté du 27 janvier 2017, notamment l’article 81 relatif  aux conventions
d’utilité sociale,

Vu la loi de finance n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018,

Vu la convention de délégation de compétence, en application de l’article L.301-5-2 du code de la
construction et de l’habitation, en date du 29 mai 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Département en date du 10 décembre 2018
autorisant le Président à signer l’avenant n°1-2018 à la convention de délégation des aides à la
pierre et les actes subséquents,

Vu la délibération n° 2017-4 du conseil d'administration du FNAP du 15 décembre 2017,

Vu  la  lettre  du  Ministre  de  la  Cohésion  des  territoires  du  21  décembre  2017  concernant  la
programmation 2018 des aides à la pierre pour le logement locatif social,

Vu la notification du FNAP du 10 octobre 2018 portant sur la modification de la programmation
régionale des autorisations d’engagement et des agréments de logement social,

Vu la répartition des objectifs et des moyens établie à l’issue du Comité régional de l’habitat et de
l'hébergement (CRHH) des 15 mars et 18 octobre 2018,

Préambule :
Conformément  à  l’article  R.362-2-1  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  le  Comité
régional de l’habitat et de l'hébergement a été consulté sur le projet de répartition des crédits entre
délégataires.

Par ailleurs, le bureau du CRHH assurera le suivi spécifique mis en place pour l’année 2018.
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Le présent avenant porte sur les objectifs quantitatifs du parc public.

Il a été convenu ce qui suit :

A. Les objectifs quantitatifs pour 2018

A.1 – Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux

a) La réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration d’un objectif global
de 595 logements locatifs sociaux dont :

378 logements PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) répartis comme suit :

• 369 logements PLUS familial

• 9 logement PLUS CD

• 0 logements PLUS structure

• 0 logement PALULOS communale

178 logements PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration) répartis comme suit :

• 178 logements PLAI O (ordinaires)

• 0 logement PLAI A (adapté)

• 0 logements PLAI structures

39 logements PLS (Prêt Locatif Social) répartis comme suit :

• 0 logement PLS structures

• 39 logements PLS familiaux (classiques et privés)

La liste des opérations bénéficiant de subventions spécifiques (PLUS CD, PLUS structure, PLAI 
adapté, PLAI structure,...) est jointe en annexe.

b) La réhabilitation de logements locatifs sociaux : sans objet

c) La démolition de logements locatifs sociaux : sans objet

d) La réalisation de 154 logements en location-accession (PSLA)

e) La création de résidences sociales : sans objet

f) Le traitement des foyers de travailleurs migrants (FTM) : sans objet

g) La création et la réhabilitation de places d’hébergement d’urgence : sans objet
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Ces chiffres ne comprennent pas les logements prévus par les conventions de rénovation urbaine
de l'ANRU. Il est également rappelé que les objectifs visés ci-dessus, concernent uniquement la
programmation nouvelle faite en 2018, à l'exclusion de tous les objectifs des années antérieures
non réalisés au 31 décembre 2017.

A.2 – Conditions de réalisation des objectifs 2018

La  réalisation  des  objectifs  PLUS  PLAI,  tels  que  présentés  ci-dessus  est  conditionnée  à
l'obtention de 100% de l'enveloppe allouée au délégataire, telle que définie lors du CRHH du 18
octobre  2018.  Si  des  crédits  complémentaires  étaient  attribués  à  la  Bretagne,  les  objectifs
pourraient être revus dans les prochains avenants.

Par ailleurs, le délégataire s'engage au respect de la programmation sur son territoire, notamment
en ce qui concerne le zonage du dispositif ABC selon les modalités suivantes :

- Zone B1 : 11 % ou en nombre de logements : 60 dont 41 PLUS et 19 PLAI
- Zone B2 : 0% ou en nombre de logements :  dont  PLUS et  PLAI
- Zone C : 89 % ou en nombre de logements :  496 dont 337 PLUS et 159 PLAI

Les objectifs d’interventions prévus ci-dessus sont déclinés en annexe 2.

B. Modalités financières pour 2018

B.1     - Moyens mis à la disposition du délégataire par l’Etat

Pour 2018, l’enveloppe prévisionnelle allouée au Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine s'élève à
1 076 500 € pour le logement locatif social dont :

→ 644 049 € (1ère délégation – convention)

→ 432 451 € (2ème délégation – avenant n°1-2018)

A la signature du présent  avenant,  la somme déléguée correspondant  à la  deuxième dotation
2018, s'élève à 432 451 € typés AE FNAP – fond de concours n°1-2-00479 "FNAP opérations
nouvelles"

Le cas échéant, le trop perçu constaté sera déduit des engagements 2019 selon les modalités et
les dotations unitaires de la programmation 2019.

Pour 2018, le contingent est de 39 logements PLS et de 154 logements PSLA.

B.2 - Interventions propres du délégataire 1

1
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Pour 2018, le montant des engagements qu’il affecte sur son propre budget à la réalisation des
objectifs parc public de la convention s’élève à 5 001 000 € dont :

‒ 4 596 000 € en investissement pour le logement locatif social

‒ 265 000€ en investissement pour la réhabilitation du parc locatif social

‒ 140 000 € en investissement pour l'accession aidée (PSLA) 

C. Plafonds de ressources du parc public

L'article R.441-1-2 du CCH prévoit 3 types de dérogations pouvant être intégrées par avenant:

    1/ pour les logements d'un même immeuble situés dans des ensembles immobiliers ou quartiers
dans lesquels plus de 20% des logements locatifs sociaux sont vacants depuis au moins 3 mois,
    2/  pour les logements situés dans les quartiers classés en ZUS (remplacées depuis  le  1er
janvier 2015 par les QPV instaurés par la loi n°2014-173 du 21 février 2014),
Ces  deux  dérogations  existaient  mais  ne  sont  plus  en  vigueur  sur  le  territoire  du  Conseil
Départemental, compte tenu de la caducité de l'arrêté préfectoral les instituant.

    3/ pour les logements d'un même immeuble ou ensemble immobilier lorsqu’ils sont occupés à
plus de 65% par des ménages bénéficiant de l'APL.
Cette dernière dérogation était intégrée aux Conventions d'Utilités Sociales (CUS) des bailleurs
sociaux.

Par conséquent, l'article IV-2-1 de la convention de délégation des aides à la pierre 2018-2023 du
Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine est désormais ainsi rédigé :

En application de l’article R. 441-1-2, les plafonds de ressources peuvent être majorés dans la
limite de 30% de ceux applicables pour l’accès des ménages aux logements locatifs sociaux dans
les cas ci-après :
-  Logements d’un même immeuble  situés  dans des ensembles  immobiliers  ou quartiers  dans
lesquels plus de 20 % des logements locatifs sociaux sont vacants depuis au moins trois mois ; 
- Logements situés dans des quartiers classés en quartiers prioritaires de la politique de la ville ;
- Logements d’un même immeuble ou ensemble immobilier lorsqu’ils sont occupés à plus de 65 % 
par des ménages bénéficiant de l’APL.

Ces majorations ne s'appliquent pas aux logements PLAI.

Les dispositions de cet article sont applicables à compter du 1er janvier 2018.

D. Publication

Le présent avenant sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil 
des actes administratifs du délégataire.

 Sous réserve de l’affectation des crédits correspondants dans le cadre du vote du budget
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Fait à Rennes en deux exemplaires, le 18/12/2018

Le président du Conseil Départemental

signé

Jean-Luc CHENUT

La préfète de la Région Bretagne   
Préfete d'Ille-et-Vilaine

signé

Michèle KIRRY
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Annexe 1

LISTE DES OPERATIONS SPECIFIQUES

ANNEE 2018

PLAI Adapté
Commune Adresse Nombre de logements

PLAI Structure
Commune Type de structure  / Adresse Nombre de logements

PLUS Structure
Commune Type de structure  / Adresse Nombre de logements

PLUS CD
Commune Adresse Nombre de logements

Montreuil sur Ille Clos Paisible 9

SURCHARGE FONCIERE
Commune Adresse Nombre de logements

DINARD le moulin du rocher 17
DINARD Rue Ville Es Menier BIZEUL 18
DINARD rue du haut chemin 7
DINARD Rue Alain le Gac 18
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Annexe 2

Objectifs de réalisation de la convention  parc public  – Tableau de bord 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 TOTAL

Réalisés Réalisés Réalisés Réalisés Réalisés Réalisés Réalisés

Financés Financés Financés Financés Financés Financés Financés

PARC PUBLIC 749 694 694 694 694 694

Locatif 595 574 574 574 574 574
PLAI 178 176 176 176 176 176
PLUS 378 374 374 374 374 374

Total PLUS-PLAI 556 550 550 550 550 550
PLS 39 24 24 24 24 24 159
Logement Intermédiaire

154 120 120 120 120 120 754
Droits à engagements Etat pour le parc public

Droits à engagements Délégataire pour le parc public

Prévus
(avenant 1)

Prévus
(convention)

Prévus
(convention)

Prévus
(convention)

Prévus
(convention)

Prévus
(convention)

Prévus
(convention)Mis en 

chantier
Mis en 

chantier
Mis en 

chantier
Mis en 

chantier
Mis en 

chantier
Mis en 

chantier
Mis en 

chantier

4 219

3 465

1 058

2 248
3 306

Accession à la propriété (PSLA)

1 076 500 1 073 415 1 073 415 1 073 415 1 073 415 1 073 415 6 443 575

5 001 000 4 372 400 4 372 400 4 372 400 4 372 400 4 372 400 26 863 000
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PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté portant suppression de la régie d’avances instituée
auprès de la direction départementale de la sécurité publique de Loir-et-Cher à Blois

La préfète de la région Bretagne,

Préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest,

Préfète d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié, relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances
des organismes publics ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique  ;

Vu le décret n° 2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 28 mai 1993, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001, fixant le taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics, ainsi que du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté  du  27  décembre  2001  relatif  au  seuil  de  dispense  de  cautionnement  des  régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu les arrêtés du 15 avril 2016 et du 08 août 2017 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant
les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés
du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 94-0575 du 29 mars 1994 modifié portant institution d’une régie d’avances
auprès de la direction départementale de la sécurité publique de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 94-0576 du 29 mars 1994 portant nomination d’un régisseur d’avances et d’un
régisseur suppléant auprès de la direction départementale de la sécurité publique de Loir-et-Cher  ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-288-002 du 15 octobre 2010 modifiant l’arrêté n° 94-0576 du 29 mars
1994 portant nomination d’un régisseur d’avances et d’un régisseur suppléant auprès de la direction
départementale de la sécurité publique de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 18-59 du 19 novembre 2018 donnant délégation de signature au préfet délégué
pour la défense et la sécurité Ouest auprès de la préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest  ;

Vu l’agrément préalable, en date du 13 décembre 2018, donné par le directeur régional des finances
publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine, comptable assignataire ;

Vu la demande du service en date du 10 décembre 2018 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : La régie d’avance instituée auprès de la direction départementale de la sécurité publique
de Loir-et-Cher à Blois est supprimée à compter du 1er février 2019.
ARTICLE 2  :  Il  est  mis fin  aux fonctions de la régisseuse titulaire,  Madame Isabelle LAE, et  de la
régisseuse suppléante, Madame Christelle BORGOLTZ.
ARTICLE 3 : La régisseuse reversera au comptable assignataire le montant de l’avance préalablement
consentie. Elle remettra à l’établissement teneur de son compte les formules de chèques inutilisées et lui
adressera une demande de clôture  de son compte de dépôt  de fonds.  Elle  adressera en outre au
comptable assignataire la liste des chèques impayés. Une balance des comptes arrêtée à la date de
cession effective de fonctions sera transmise à l’ordonnateur et au comptable assignataire.
ARTICLE 4 : Les archives de la régisseuse devront être conservées tant que les comptes du comptable
assignataire n’auront pas fait l’objet d’un jugement définitif, le délai de conservation expirant dans les
conditions prévues par l’instruction codificatrice n°93-75-ABKOPR, en date du 29 juin 1993, relative aux
régies de recettes et aux régies d’avances des organismes publics. Les archives de la régie précitée
seront conservées au sein de la direction départementale de la sécurité publique de Loir-et-Cher à Blois.
ARTICLE 5 : Les arrêtés préfectoraux des 29 mars 1994 et 15 octobre 2010 susvisés sont abrogés à
compter du 1er février 2019.
ARTICLE 6 : L’adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, le
directeur régional des finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine et le  directeur
départemental de la sécurité publique de Loire-et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Loir-
et-Cher et d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 20 décembre 2018

La préfète de la région Bretagne,
préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest,

préfète d’Ille-et-Vilaine
signé : Michèle KIRRY
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-21-001

7- Arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 déclarant

d'utilité publique pour réserves foncières le projet

d'aménagement du quartier du Gros Chêne 
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-21-004

Arrêté donnant délégation de signature à Mme

Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale de la

sécurité et de l'aviation civile Ouest

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-21-004 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale de la sécurité et
de l'aviation civile Ouest 47



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-21-004 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale de la sécurité et
de l'aviation civile Ouest 48



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-21-004 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale de la sécurité et
de l'aviation civile Ouest 49



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-21-004 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale de la sécurité et
de l'aviation civile Ouest 50



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-21-004 - Arrêté donnant délégation de signature à Mme Emmanuelle BLANC, directrice interrégionale de la sécurité et
de l'aviation civile Ouest 51



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-07-001

Liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur de

l'Ille-et-Vilaine pour l'année 2019
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-21-002

AP du 21 dec 2018 YAO
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-21-003

AP du 21 dec liste journeaux 18
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Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-21-007

Arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 portant

modification des statuts de la communauté de communes

du pays de Dol et de la Baie du Mont St Michel
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publique - Fougères

Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-20-006 - Arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie publique - Fougères 74



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-20-006 - Arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie publique - Fougères 75



Préfecture Ille-et-Vilaine - 35-2018-12-20-006 - Arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie publique - Fougères 76



Préfecture Ille-et-Vilaine

35-2018-12-21-005

Arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie

publique - Saint-Grégoire
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Arrêté portant interdiction d'une manifestation sur la voie

publique Bain de Bretagne
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